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26 - ASSOCIATIONS SPORTIVES
AVENANTS AUX CONVENTIONS D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

La ville de Cherbourg-en-Cotentin accueille une vie associative dynamique qui se traduit par l’existence
d’un grand nombre d’associations sportives proposant à la population une offre diversifiée d’activités à
pratiquer. Outil  de réussite collective, d’identification mais aussi d’apprentissage individuel et collectif,
outil de mieux vivre et de santé publique, de décloisonnement, le sport est une politique essentielle à
Cherbourg-en-Cotentin. 

A travers le subventionnement de ces associations, la commune soutient pas moins d’une cinquantaine
de disciplines différentes. 

Afin d’accompagner les associations du territoire dans la mise en place de leurs projets et d’assurer la
cohérence avec la politique sportive du territoire, la ville de Cherbourg-en-Cotentin conventionne avec les
associations sportives qui bénéficient d’une subvention et/ou de mises à disposition d’équipements et de
personnels. 

Le conseil municipal en date du 6 décembre 2023 a approuvé la signature des conventions d’objectifs et
de  moyens  des  associations  sportives  afin  de  permettre  le  versement  d’une  première  partie  de
subvention. L’objectif de cette délibération est de présenter les avenants financiers applicables 

Association 1ère subvention Solde subvention Subvention totale

Amicale Challenger de 
Tennis de Cherbourg 

32 500 € 1 500 € 34 000 €

Aquatic Club Cherbourg-
en-Cotentin 

26 560 € 11 708 € 38 268 €

Association Sportive 
Arsenal Marine 

20 195 € 8 654 € 28 849 €

Association Sportive 
Cherbourg Athlétisme 

18 330 € 7 853 € 26 183 €

Association Sportive 
Cherbourg Football 

91 920 € 39 393 € 131 313 €

Association Sportive 
Cherbourg Judo 

7 510 € 3 222 € 10 732 €

Association Sportive 
Cherbourg Natation 

17 540 € 7 526 € 25 066 €

Association Sportive 
Hainneville 

46 610 € 46 610 € 93 220 €

Association Sportive 
Querqueville

23 040 € 23 040 € 46 080 €



Association 1ère subvention Solde subvention Subvention totale

Association Sportive 
Tourlaville 

40 550 € 40 550 € 81 100 €

Association Sportive 
Tourlaville Football 

43 000 € 43 000 € 86 000 €

Cherbourg Basket Ball 61 130 € 26203 € 87 333 €

Club de Loisirs de 
Tourlaville 

165 000 € 160 169 € 325 169 €

Club Gymnique 
Cherbourgeois 

32 380 € 12 381 € 44 761 €

Football Club 
d'EqueurdrevilleHainnevil
le 

48 110 € 48 110 € 96 220 €

Nord Cotentin Hockey 
Plus 

24 830 € 10 647 € 35 477 €

Jeunesse Sportive 
Cherbourg Manche Hand 
Ball 

311 030 € 133 298 € 444 328 €

Octeville Hague Sports 30 120 € 12 905 € 43 025 €

Patronage Laïque 
d’Octeville 

30 180 € 17 942 € 48 122 €

Patronage Laïque 
Tourlaville Basket 

23 500 € 23 500 € 47 000 €

Rugby Club Cherbourg 
Hague 

19 890 € 8 528 € 28 418 €

Tennis Club 
Equeurdreville 

24 705 € 24 705 € 49 410 €

Union Sportive La 
Glacerie Omnisports 

52 750 € 22 600 € 75 350 €

Union Sportive La 
Glacerie Basket 

106 400 € 45 600 € 152 000 €

Union Sportive du Travail
Basket Ball 

61 055 € 26 165 € 87 220 €

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  attribuer  les
subventions et à signer tous les avenants aux conventions d’objectifs et de moyens aux association
sportives mentionnées ci-dessus.

Vu l’avis favorable de la commission n° 2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h03 Nombre de votants : 55

Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 4
Odile LEFAIX-VÉRON
Quentin LAGALLARDE
Daniel MORIN
Jean-Michel MAGHE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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